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C- 20-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES – PARTICIPATION DE  LA CAN AU 
CONCOURS CUBE 2020 

 
 

Madame Dany BREMAUD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la directive européenne n°2012/27/UE sur l’effic acité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code des marchés publics,  
 
 
Des actions sur l’exploitation –maintenance et l’occupation peuvent engendrer jusqu’à 15% 
d’économie d’énergie annuelle. Partant de ce constat, l’Institut Français pour la Performance 
du Bâtiment (IFPEB) organise le Concours Usages Bâtiment Efficace 2020 (CUBE 2020). Il 
s’agit d’une compétition nationale ludique entre les participants dont l’objectif est d’encourager 
les comportements économes des usagers.  
 
La première édition s’est déroulée sur l’année civile 2014. La deuxième édition se déroulera 
du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 30 juin 2015.  
 
Il est proposé que la CAN participe à ce concours pour son patrimoine, en accompagnement 
auprès de ses communes membres via le Conseil en énergie partagé et en accompagnement 
des entreprises du Comité Partenarial – COPART. Le Comité Partenarial est un réseau de 23 
organismes (entreprises, associations et institutions publiques) qui sont engagés dans des 
démarches de développement durable et souhaitent participer collectivement à un 
développement durable sur le territoire niortais, le COPART est une instance co-animée par la 
CAN et la Ville de Niort.  
 
L’inscription se fait par bâtiment, moyennant une participation unitaire de 850 €HT, qui 
couvre :    

- L’accès à l’interface de suivi des consommations,  
- La mise à disposition d’un kit de communication à usage interne et externe (logos, 

affiches, etc.),  
- Le droit à communiquer sur la participation au concours CUBE 2020,  
- Un guide des bonnes pratiques et retours d’expérience de la première édition du 

concours,  
- Les relais média partenaires,  
- L’invitation aux cérémonies de lancement et de clôture,  
- La participation à 4 demi-journées intermédiaires de sensibilisation sur les leviers de la 

performance énergétique dans le tertiaire. 
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Nous proposons donc d’inscrire deux bâtiments :  
-  La pépinière d’entreprises,  
- Les ateliers communautaires.  

Ces deux bâtiments présentent la particularité de laisser la majorité des occupants régler les 
consignes de chauffage et rafraîchissement, les consommations d’énergie de chauffage 
dépendent fortement donc des comportements des usagers, destinataires du concours CUBE 
2020.  
 
Cette action peut s’articuler avec le plan climat (action 27) via la démarche Cit’ergie.  
Par ailleurs, il est proposé d’étendre ce concours sur le périmètre de la CAN avec ses 
communes membres et les entreprises du Comité partenarial (COPART). Ainsi une émulation 
serait créée au niveau local.  
 
Le suivi du concours sera mené en transversalité au sein de la CAN (services concernés : 
Patrimoine, Logistique, Energies, Mission Développement Durable, service Communication, 
services occupants des deux bâtiments) et en partenariat avec les acteurs du territoire.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Adhérer au concours, 
- Autoriser le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer tous les documents 

nécessaires au bon déroulement du concours. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Dany BREMAUD 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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